Charles Omédé. Le 28 janvier 2002.

Réflexions concernant le Chapitre N°5 de la Lettre d’Observations définitives de la Chambre régionale des Comptes en date du 8 janvier 2001, concernant le Casino de Saint-Raphaël :


L’examen des conventions passées avec le Casino de Saint-Raphaël me sensibilise particulièrement, en ce sens que je suis incriminé à titre personnel .


J’ai effectivement été Directeur du Casino, mais il y a plus de 50 ans et depuis, cet établissement a même déposé son bilan  ( fermé de 1986 à 1988 ) ! Le gestionnaire avec qui j’ai négocié l’avenant du 1er juin 1993 n’a aucun rapport avec celui avec lequel j’ai collaboré à l’époque .Les cahiers des charges passés entre les Communes et les Casinos dépendent de critères stricts et très contrôlés par le Ministère de l’Intérieur.


Pendant deux décennies, les casinos se sont trouvés dans une mauvaise posture. C'est pourquoi, durant toutes ces années, le Ministère de l'Intérieur a " fermé les yeux" sur les obligations des délégataires des casinos, concernant les activités culturelles..


Lors de cette négociation, aucun dividende, aucun intéressement, aucun avantage particulier ne m’ont été consentis, de même qu’il n’a jamais été dans mes intentions d’accorder des conditions d’exploitation outrageusement bénéfiques au Gestionnaire, lequel, vous le rappelez, est devenu le premier contributeur de la Ville et un élément moteur de son développement par son incidence sur l’aspect touristique. Il est un des meilleurs de la Côte d’Azur, le premier de la Côte Varoise.


Le fait d’avoir acquis 1050 actions sur 30.000, en novembre 1995,  6 mois après mon départ de la Mairie, ne me donnait aucune influence sur la gestion courante. De plus, je ne pense pas qu’un texte légal puisse m’être opposé à ce sujet.


Enfin, redevenu simple citoyen à ce moment là, la vérification de la Chambre ne saurait s’étendre à mes agissements, hors le cadre de mes fonctions de Maire, puisque dépendants de mon libre arbitre, ils ne pouvaient engager la Commune ni se rapprocher de la négociation du contrat de concession.


Par ailleurs, on ne peut me reprocher d’avoir œuvré en dehors de la notion de délégation de service public, puisque celle-ci n’a été reconnue qu’en 1995, pour les concessions d’exploitation des jeux. 

En vérité, il semblerait que la situation n’ait guère évolué actuellement, selon les échos que j’ai pu recueillir. La brièveté de mon mandat et l’urgence où je me suis trouvé d’avoir à remédier à certains dysfonctionnements, ainsi que l’application de lois nouvelles ( Sapin, Barnier, Eau ), ne me permettaient pas de pallier un certain manque de structures.


J’ajoute que mon action a permis de remanier totalement le Square de Gand, véritable verrue, dangereuse pour la visibilité en bord de mer, à la satisfaction des Raphaëlois.


J’affirme que l’ensemble de mon action dans mes fonctions de Maire, a été placé sous le signe de la bonne foi, en excluant toute intention délictueuse ou mercantile.

